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Code de conduite : questions et réponses 

Q1. Qu’est-ce qu’un code de conduite ? 

Un code de conduite (code) est un texte regroupant les règles, les principes, les valeurs 
et les comportements qu’une organisation attend de tous ceux qui travaillent pour elle 
ou qui lui sont associés. Ce code doit être le fondement de toutes les autres politiques 
et directives de l’organisation. 

Q2. À quoi sert un code de conduite ? 

Le code de conduite garantit une compréhension collective du type de comportement 
attendu de la part du personnel et des associés. Il permet aux membres du personnel et 
aux bénéficiaires des services de reconnaître les comportements inacceptables et de 
les dénoncer de manière appropriée.  

Q3. Pourquoi les organisations devraient-elles se doter d’un code de conduite ? 

Le fait de disposer d’un cadre écrit de principes, de valeurs et de comportements 
permet de créer une philosophie commune quant aux objectifs et à la conduite à tenir 
dans l’organisation. Il renforce la crédibilité, la confiance et la responsabilité 
organisationnelles. 

Q4. À qui s’adresse le code de conduite ? 

Le code de conduite s’adresse à toute personne associée à l’organisation. Il doit être 
connu et compris par tous, depuis les bénéficiaires des services et les soignants 
jusqu’aux cadres supérieurs et membres du conseil d’administration, afin que le 
personnel et les associés puissent être tenus responsables de son application. 

Q5. Que doit inclure un code de conduite ? 

Le code de conduite doit indiquer les normes de comportement éthique, notamment 
(mais pas exclusivement) les obligations suivantes : 



 

• se comporter d’une manière sure, éthique et conforme aux lois et règlements en 
vigueur, ainsi qu’aux valeurs et aux comportements prescrits ; 

• poser des questions ou exprimer des préoccupations dès lors que vous avez 
connaissance d’éventuelles violations du code de conduite, des lois ou des 
règlements ; 

• coopérer pleinement lorsque vous répondez à une enquête ou à un audit. 

 

Q6. Le code de conduite doit-il être différent pour les organisations de personnes 

handicapées (OPH) ? 

En bref, la réponse est « Non ». Toutes les organisations devraient avoir un code de 
conduite qui inclut toutes les catégories de personnes. Cependant, nous savons que les 
personnes handicapées, qu’il s’agisse d’enfants ou d’adultes à risque, peuvent être 
victimes de stigmatisation et de discrimination et qu’elles sont davantage exposées à la 
maltraitance et aux préjudices. Par conséquent, les OPH doivent être particulièrement 
attentives à leurs méthodes de formation ainsi qu’au comportement des membres de 
leur personnel et de leurs associés. En outre, elles doivent également être conscientes 
qu’un code de conduite standard peut ne pas être adapté aux besoins de certains 
enfants et adultes handicapés à risque, notamment lorsque leurs soins exigent qu’un 
membre du personnel passe un temps seul avec eux afin de préserver leur dignité. Les 
OPH doivent donc faire en sorte que le code de conduite de leur organisation 
reconnaisse les besoins de leurs bénéficiaires et en tienne compte, en prenant comme 
assise les principes généraux de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH).  

Q7. Quels sont les principes généraux de la CDPH ? 

Les huit principes directeurs qui sous-tendent la Convention et chacun de ses articles 
sont les suivants : 

1. le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, y compris la 
liberté de faire ses propres choix, et de l’indépendance des personnes ; 

2. la non-discrimination ; 

3. la participation et l’intégration pleines et effectives à la société ; 

4. le respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme 
faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité ; 

5. l’égalité des chances ; 

6. l’accessibilité ; 

7. l’égalité entre les hommes et les femmes ; 

8. le respect du développement des capacités des enfants handicapés et le 
respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité. 

Q8. Comment le code de conduite doit-il être élaboré ? 

Le code de conduite doit refléter la culture, les valeurs et les comportements de 
l’organisation et doit donc être adopté et compris par tous, des bénéficiaires des 
services aux membres du conseil d’administration. En règle générale, le Code sera 



 

élaboré par le personnel chargé de la sauvegarde et des ressources humaines, en 
collaboration avec les équipes concernées et les bénéficiaires des services, puis il 
devra être approuvé par le conseil d’administration.  

Q9. Comment garantir une approche participative et inclusive dans l’élaboration du 

code de conduite ? 

Dans la mesure du possible, une première version du code doit être présentée aux 
personnes que l’organisation a pour objectif de soutenir, afin qu’elles l’examinent et y 
contribuent. Cette démarche peut par exemple prendre la forme d’une série de 
discussions de groupe. Une approche participative à l’élaboration du code de conduite 
garantira son accessibilité, favorisera son adoption et sensibilisera davantage les 
bénéficiaires des services à leurs droits et à ce dont ils peuvent s’attendre de 
l’organisation. Elle leur permettra de s’exprimer lorsque quelque chose ne leur semblera 
pas correct. L’approche participative doit être détaillée dans un plan d’action assorti 
d’un calendrier réaliste. 

Q10. Comment mettre en pratique le code de conduite ?  

Le respect des politiques de l’organisation, y compris du code de conduite, doit figurer 
dans les contrats de travail. Toute personne travaillant pour l’organisation, quel que soit 
son rôle, doit être tenue de lire et de signer le Code. Un système doit être mis en place 
pour s’assurer que tous les membres du personnel comprennent les obligations du 
code de conduite. Il comprend une formation obligatoire sur la thématique de la 
sauvegarde dans le cadre du processus d’accueil des nouveaux collaborateurs, ainsi 
qu’une formation de remise à niveau régulière (au moins une fois par an) et au début de 
chaque nouveau programme.  

Q11. Comment s’assurer que le Code de conduite est apprécié et compris ? 

Le Code doit être rédigé dans un langage accessible, facile à traduire dans les langues 
locales, en braille ou sous forme de photos ou d’images, en fonction du public visé par 
l’organisation. Il doit être affiché bien en vue dans les lieux où se réunissent les 
bénéficiaires. Ces derniers doivent pouvoir discuter ouvertement du Code dans toutes 
les sessions de formation et dans les ateliers. Des copies du Code de conduite doivent 
être remises à tous les bénéficiaires des services du programme ainsi qu’aux soignants 
afin qu’ils sachent quel comportement attendre du personnel.  

Q12. Qu’est-ce qu’un « aménagement raisonnable » ? 

Un aménagement raisonnable est un aménagement réalisé afin de garantir que les 
travailleurs ou les bénéficiaires handicapés ou faisant face à des problèmes de santé 
physique ou mentale ne soient pas désavantagés. Il s’agit notamment, mais pas 
exclusivement, d’aménagements visant à répondre à des besoins physiques ou 
intellectuels ou encore à des besoins religieux. 

Q13. Qu’est-ce que la « règle des deux adultes » ? 

La règle des deux adultes veut que les membres du personnel s’assurent qu’un autre 
adulte soit toujours présent ou à proximité lors d’une interaction impliquant des adultes 
ou des enfants à risque dans un contexte professionnel. Par exemple, si un membre du 
personnel doit emmener un enfant ou un adulte à risque dans une pièce tranquille après 



 

une crise convulsive, il doit laisser la porte entrouverte afin qu’un autre membre du 
personnel ou un bénévole puisse faire des contrôles réguliers. 

Q14. Comment pouvons-nous appliquer la règle des deux adultes lorsque nous 

travaillons avec des personnes ayant besoin de soins à caractère privé ? 

Le principe de la règle des deux adultes doit toujours être appliqué, y compris lorsque 
l’on travaille avec des adultes et des enfants à risque, chaque fois que cela est possible. 
Une application raisonnable de cette règle doit être adoptée lorsque l’on travaille avec 
des personnes ayant besoin de soins à caractère privé, comme lorsqu’il s’agit d’aider 
une personne à se changer ou à aller aux toilettes, et ce, afin de garantir que la sécurité 
et la dignité de l’enfant ou de l’adulte à risque restent une priorité. Le personnel et les 
bénévoles doivent se concerter avec les bénéficiaires des services et les soignants pour 
convenir de processus clairs concernant cette règle en fonction de ce qui est 
nécessaire et approprié pour les sauvegarder et préserver leur dignité. Ce processus 
doit être écrit, et le consentement doit être obtenu et archivé avant le début de tout 
programme. 

Q15. Que dois-je faire si je pense que quelqu’un a enfreint le Code de conduite ? 

 

 

Il est obligatoire de signaler toute plainte ou préoccupation relative à une violation du 
Code de conduite.  

Q16. Comment signaler les infractions au Code de conduite ? 

En premier lieu, vous devez le signaler à votre supérieur hiérarchique. Si vous êtes mal 
à l’aise à l’idée de le faire (par exemple, si vous pensez que le rapport ne sera pas pris 
au sérieux, ou si votre supérieur hiérarchique est impliqué dans l’affaire), vous devez le 
signaler à un autre membre compétent du personnel. Il peut s’agir d’un cadre supérieur, 
d’une personne référente sur la sauvegarde ou d’un membre de l’équipe RH. 

 

Q17. Quelles autres politiques devons-nous adopter afin de protéger les bénéficiaires 

de nos services ? 

Pour gérer efficacement les risques liés à la sauvegarde, les organisations doivent 
mettre en place des politiques et des procédures appropriées, notamment (mais pas 
exclusivement) :  

• un code de conduite ;  

• une politique de dénonciation ; 

• une politique de sauvegarde ;  

• des procédures de sureté et de sécurité. 

Certaines organisations choisissent d’intégrer le Code de conduite dans leur politique 
de sauvegarde ou de l’inclure en tant qu’annexe à cette mesure. Cela peut aider à 
assurer sa visibilité, mais le Code de conduite doit aussi être un document autonome et 
imprimable.  



 

MODÈLE : Code de conduite de [nom de l’OPH] 

Le présent Code de conduite s’applique à l’ensemble du personnel, aux bénévoles et 
aux associés, internationaux et locaux, employés ou sous contrat avec [OPH].   

L’objectif du Code de conduite est de définir la conduite attendue de la part du 
personnel, des bénévoles et des associés de [OPH], et ce dans le cadre d’un contrat 
avec l’organisation, intégré à tous les contrats de travail. Le Code est applicable à tout 
moment. Les infractions à ce Code constituent des motifs d’action disciplinaire, pouvant 
aller jusqu’au licenciement. 

En signant ce document, j’accepte de :  

• lire et respecter la politique de sauvegarde de [OPH] ainsi que ce Code ;  

• signaler toute préoccupation ou tout incident conformément aux procédures 
définies dans la politique ;  

• faire connaitre la politique et le Code de conduite dans mon environnement de 
travail. 

Travailler avec des enfants et des adultes à risque 

Je m’engage à 

• Être réceptif aux différentes cultures, croyances et points de vue, et traiter avec 
respect et dignité les personnes dont les capacités physiques ou intellectuelles, 
la race, le genre, la sexualité et le milieu social sont différents des miens. 

• Veiller à ce que le contact physique soit toujours approprié et ne constitue pas 
une atteinte à la vie privée de la personne. Lorsqu’un tel contact est nécessaire 
pour fournir des soins à une personne handicapée, m’assurer qu’il ait lieu avec 
l’accord et le consentement de cette personne. 

• Utiliser des méthodes positives et non violentes pour gérer les comportements. 

• Veiller à ce que la « règle des deux adultes » soit appliquée. Cela implique que 
dans le cadre d’une interaction avec des adultes ou des enfants à risque dans un 
contexte professionnel, je veillerai à ce qu’un autre adulte soit toujours présent 
ou à proximité. S’il n’est pas possible d’appliquer la règle des deux adultes, 
notamment lorsque des personnes ont besoin de soins à caractère privé, tel que 
les aider à se changer ou à aller aux toilettes, la sécurité et la dignité de l’enfant 
ou de l’adulte à risque resteront primordiales. Je travaillerai en collaboration avec 
les autres membres du personnel, les bénéficiaires des services et les soignants 
pour convenir de processus clairs concernant la règle des deux adultes, en me 
basant sur ce qui est nécessaire et approprié pour assurer leur sauvegarde et 
préserver leur dignité. Ce processus doit être écrit, et le consentement obtenu et 
archivé.  

• Toujours respecter la dignité d’une personne et son droit à être protégée lorsque 
des photos sont prises, des films tournés ou que des rapports sont rédigés. 

•  Être attentif à la discrimination et à la stigmatisation dont peuvent être victimes 
certains enfants et adultes handicapés à risque, et tenter d’y remédier de 
manière proactive.   

• Veiller à ce que les enfants et les adultes à risque soient photographiés, filmés ou 
interviewés après avoir donné leur consentement éclairé, à ce que les personnes 



 

soient correctement habillées et à ce qu’elles ne soient pas représentées d’une 
manière abusive, sexuellement provocante, dégradante ou culturellement 
inappropriée ou encore à ce qu’elles ne soient pas décrites comme étant 
tributaires du spectateur.  

• Veiller à ce que tout média protège la vie privée de l’individu et qu’aucune 
donnée personnelle d’identification (DPI) ne soit partagée, y compris les DPI 
relatives au handicap des enfants et adultes à risque. 

• Porter à l’attention du responsable concerné tout incident, abus ou problème 
potentiel dont je suis témoin, dont j’ai connaissance ou que je soupçonne être 
contraire aux normes contenues dans le présent Code de conduite.   

• Répondre aux problèmes de sauvegarde conformément au protocole de 
signalement de [l’OPH]. 

• Me conformer à toute enquête menée par des organismes officiels (y compris les 
entretiens) et fournir toute information nécessaire. 

• Veiller à ce que ma conduite soit conforme aux principes directeurs de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH). 

Je m’engage à ne jamais 

• M’engager dans une relation sexuelle avec des enfants (personnes de moins de 
18 ans). La méconnaissance de l’âge réel de l’enfant ne peut être invoquée 
comme moyen de défense. 

• Échanger de l’argent, un emploi, des biens ou des services contre des relations 
sexuelles, y compris des faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement 
humiliant, dégradant ou abusif.  

• Cautionner ou forcer de quelque manière que ce soit un adulte à risque ou un 
enfant à participer à toute forme d’activité sexuelle, réelle ou simulée, via Internet 
ou tout autre support. 

• M’engager dans des relations sexuelles avec des bénéficiaires des services, car 
elles sont fondées sur une dynamique de pouvoir intrinsèquement inégale. 

• M’engager dans des activités d’exploitation commerciale impliquant des enfants 
ou des adultes à risque, comme par exemple le travail d’enfants (servitude 
domestique1, mendicité) ou toute forme de trafic.  

• Faire des commentaires ou des gestes sexuellement suggestifs à un enfant ou à 
un adulte à risque.  

• Agresser physiquement un enfant ou un adulte à risque ou utiliser toute forme de 
châtiment corporel comme mesure disciplinaire, quelles que soient les normes 
sociales en vigueur. 

• Cautionner ou participer à des agissements illégaux, dangereux ou violents 
envers des adultes ou des enfants, notamment dans le cadre de pratiques 
traditionnelles, religieuses ou rituelles nuisibles, ou impliquant une consommation 
de drogue. 

 
1 La « servitude domestique » ne comprend pas les services occasionnels d’aide ménagère, de garde d’enfants, de jardinage 

pendant les vacances scolaires ou les tâches domestiques en général en dehors du temps scolaire. 



 

• Maltraiter émotionnellement ou psychologiquement un enfant ou un adulte à 
risque en lui faisant honte, en l’humiliant, en le rabaissant ou en l’avilissant, par 
exemple.  

• Aider des enfants ou des adultes à risque à accomplir des actes de nature intime 
ou privée, qu’ils peuvent faire eux-mêmes.  

• Passer un temps excessivement long seul avec un enfant ou un adulte à risque, 
loin des autres, derrière des portes fermées ou dans un endroit isolé (dans 
l’esprit de la « règle des deux adultes »). 

• Emmener chez moi un enfant ou un adulte à risque qui a participé à nos 
programmes, ou encore lui rendre visite à son domicile où je pourrais me 
retrouver seul(e) avec lui. 

• Dormir dans le même lit ou la même chambre qu’un enfant ou un adulte à risque 
rencontré dans le cadre de mon travail ou l’autoriser à passer la nuit à mon 
domicile. 

• Emmener un enfant ou un adulte à risque rencontré sur mon lieu de travail seul 
dans un véhicule, sauf en cas d’absolue nécessité, et uniquement avec le 
consentement des parents/tuteurs et de la direction. 

Respecter l’intégrité et la réputation de [OPH], en veillant à ce que ma conduite 

professionnelle et personnelle soit conforme aux valeurs et aux normes de [OPH] 

• Je traiterai toute personne de manière équitable, avec respect et dignité.  

• Je ferai preuve d’honnêteté, d’équité, d’éthique et de responsabilité dans tout ce 
que je fais. 

• Je m’engage à jouer mon rôle dans la création d’une culture d’ouverture et de 
responsabilité mutuelle sur le lieu de travail, où les personnes seront écoutées et 
respectées en tant qu’individus. 

• Je contribuerai à la création ou au maintien d’un environnement ouvert à tous, 
en procédant à des aménagements adaptés aux besoins de chacun 
(notamment, mais pas exclusivement, des aménagements pour des besoins 
physiques ou intellectuels ou encore pour des besoins religieux). 

• Je veillerai à ce que ma conduite ne jette pas le discrédit sur [OPH] et n’ait pas 
d’impact sur ma capacité à assumer le rôle pour lequel je suis employé. 

• Lorsque je travaillerai dans un contexte international, que je me déplacerai dans 
le pays ou que je voyagerai à l’étranger pour le compte de [OPH], je respecterai 
toutes les lois locales et serai sensible aux coutumes locales. 

• Je ne travaillerai pas sous l’influence de l’alcool, ni ne consommerai ou ne serai 
en possession de substances illégales dans les locaux ou le logement de [OPH]. 

Assurer la sécurité, la santé et le bienêtre de tous les membres du personnel de 

[OPH] et des associés (bénévoles, partenaires, fournisseurs et sous-traitants) 

• Je respecterai toutes les obligations légales et normes de l’organisation en 
matière de santé et de sécurité en vigueur sur mon lieu de travail. 

• Je me conformerai à toutes les directives locales en matière de sécurité, et je 
serai prévoyant en informant la direction de toute modification à apporter à ces 
directives. 



 

• Je me comporterai de manière à éviter tout risque inutile pour ma propre 
sécurité, ma santé et mon bienêtre ainsi que ceux des autres, notamment les 
membres des organisations partenaires et des collectivités avec lesquelles nous 
travaillons. 

Être responsable de l’utilisation des informations, des actifs et des ressources 

auxquels j’ai accès en raison de mon emploi chez [OPH] 

• Je veillerai à utiliser les actifs et les ressources de [OPH] qui me sont confiés de 
manière responsable et je rendrai compte de tous les fonds et de tous les biens. 

• Je n’utiliserai aucun équipement informatique, ni aucun logiciel, plateforme de 
messagerie électronique ou médias sociaux de [OPH] afin de me livrer à des 
activités illégales au regard du droit local ou international, ou afin d’encourager 
une conduite qui constituerait une infraction pénale. Cela inclut tout contenu qui 
vise à intimider ou à harceler tout groupe sur la base de caractéristiques 
protégées, ou qui encourage l’extrémisme. 
 

• Je n’utiliserai pas l’équipement informatique de [OPH] pour visualiser, 
télécharger, créer, distribuer ou sauvegarder, sous quelque format que ce soit, 
du matériel inapproprié ou abusif, notamment, mais pas exclusivement, de la 
pornographie ou des représentations de sévices à enfant. 

Exercer mes fonctions et mener ma vie privée de manière à éviter les conflits 

d’intérêts 

• Je déclarerai tout intérêt financier, personnel ou familial (ou impliquant une 
relation intime proche) dans le cadre d’affaires officielles qui pourrait avoir un 
impact sur le travail de [OPH]. 

• Je ne contribuerai pas à octroyer des avantages, des contrats de fourniture de 
biens ou de services, des emplois ou des promotions au sein de [OPH] à 
quiconque avec qui je serais lié par des intérêts financiers, personnels ou 
familiaux (ou à une relation intime proche). 

• Je solliciterai une autorisation avant d’accepter d’être nommé(e) comme 
candidat(e) potentiel(le) ou de jouer un autre rôle officiel pour un parti politique. 

• Je n’accepterai pas de cadeaux importants ou de rémunération de la part des 
gouvernements, des collectivités avec lesquelles nous travaillons, des donateurs, 
des fournisseurs et de toute autre personne, qui me seraient offerts en raison de 
mon emploi chez [OPH]. 

• Je m’assurerai que mon utilisation des réseaux sociaux ne discrédite pas ou ne 
jette pas le discrédit sur [OPH].  

• J’informerai [OPH] de toute accusation criminelle dont je serais reconnu 
coupable au cours de mon emploi. 



 

Respect de la confidentialité 

• Je ferai preuve de diligence dans toutes les affaires officielles et ne divulguerai 
aucune information confidentielle concernant les bénéficiaires des services,2 les 
collègues, les questions liées au travail ou toute autre information sensible, sauf 
si la loi m’y oblige. 

Obligation de dénonciation  

Je comprends qu’il est obligatoire de signaler à mon supérieur hiérarchique toute 
plainte ou préoccupation relative à une violation du présent Code. Si je ne suis pas à 
l’aise à l’idée d’en parler à mon supérieur hiérarchique (si je pense par exemple que le 
rapport ne sera pas pris au sérieux, ou si mon supérieur hiérarchique est impliqué dans 
l’affaire), je comprends que je dois en parler à un autre membre compétent du 
personnel. Il peut s’agir, par exemple, d’un cadre supérieur, d’une personne référente 
sur la sauvegarde ou d’un membre de l’équipe RH. [OPH] s’engage à garantir que 
toutes les plaintes ou préoccupations seront traitées de manière confidentielle, sans 
crainte de représailles pour le plaignant.  

Mon engagement  

J’ai lu et compris le Code de conduite de [OPH] et j’accepte de m’y conformer. Je 
comprends que, si je ne le respecte pas, je m’expose à des mesures disciplinaires et à 
d’éventuelles poursuites pénales dans le cas de certaines des situations 
susmentionnées. 

 

Nom :        Date : 

 

Signature : 

 
2 Les informations qui doivent être partagées afin de contribuer à une enquête en matière de sauvegarde le 
seront sur la base du « besoin de savoir ». 


